


problème restant gravite autour de la dé�  nition de qui doit 

délivrer les permis ou certi� cats CITES — l’État du port (où 

le navire arrive à quai et débarque sa prise) ou l’État du 

pavillon (où le navire est immatriculé).

Des progrès signi� catifs ont été accomplis en vue de 

trouver une solution à cette discussion de longue date 

qui sera abordée à la Conférence des Parties à Bangkok 

pour une décision � nale. En bref, les solutions proposées 

prévoient que : 

�   Si un navire de pêche débarque sa prise sur ses propres 

côtes, alors le pays en question est responsable de 

la délivrance des documents et du respect de toutes 

les exigences (ce que l’on appelle l’« Introduction en 

provenance de la mer »). Si le navire de pêche et l’État 

du port sont deux pays différents, le navire délivrerait 

un permis d’exportation CITES. L’État qui reçoit les 

espèces prises en haute mer traiterait cette transaction 

comme une importation. 

�   La dernière complication concerne les situations où un 

navire est affrété par un État et bat pavillon d’un autre 

État ; cette question fait toujours l’objet de débats. 

Le groupe de travail IFS a accepté un compromis qui 

stipule que lorsqu’un accord signé existe entre les États, 

comme c’est le cas au sein d’une ORGP, et que celui-ci a 

été soumis au Secrétariat de la CITES, l’État d’affrètement 

peut être responsable et non l’État du pavillon. Ce projet 

de résolution sera maintenant soumis à la CoP pour 

adoption et est susceptible de recevoir 

l’appui de la majorité des Parties à 

la CITES.

www.PewEnvironment.org/CITES
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